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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Campagne de rappels  
concernant les créances dues à la Ville de Liège 

 
 
 
La Ville de Liège va lancer ce 27 novembre une campagne de rappels par courrier concernant des 
créances échues au 31 décembre 2022. 
 
Pourquoi maintenant ? 
Les différentes crises traversées par la Ville de Liège (niveau d’alerte OCAM, attaque informatique, Covid 
et inondations) et un changement de logiciel comptable ont eu des conséquences sur la capacité de la 
Ville de Liège de réclamer les sommes non perçues.  
Après un énorme travail réalisé en interne, la situation est à présent apaisée et le moment est venu de 
résorber l’arriéré qui concerne plus de 100.000 créances relatives aux exercices 2020, 2021 et 2022. 
 
Qui est concerné ? 
Cette campagne de rappels s’adresse aux redevables, liégeois ou non, qui n’auraient pas payé une ou 
plusieurs sommes dues à la Ville depuis 2020. Plusieurs types de créances comme la taxe urbaine, les 
taxes commerciales, les factures de crèches… sont visées par cette opération. 
Le courrier envoyé à partir du 27 novembre reprendra toutes les informations relatives à la somme 
réclamée (origine de la ou des créances et modalités de paiement dont un QR Code pour faciliter la 
transaction). Il sera accompagné d’une annexe détaillant les modalités d’aide et de contact. Un exemple 
est repris en annexe de ce communiqué. 
Eu égard aux circonstances précitées, la Ville a décidé de ne réclamer aucun frais de rappel et aucun 
intérêt de retard dans le cadre de cette campagne de rappels. Des frais et intérêts seront toutefois 
comptabilisés sur les rappels ultérieurs. 
 
Qu’est-ce qui est mis en place pour accompagner ? 
Sur l’e-guichet de la Ville de Liège (https://e-guichet.liege.be/), 3 formulaires sont mis en ligne pour les 
personnes concernées par différents cas de figure :  

• « J’ai déjà payé » (il est en effet possible que des rappels soient envoyés à des personnes 
n’ayant pas indiqué les bonnes communications lors de leur paiement) 

• « Je conteste » 
• « Je souhaite un plan de paiement » 

Pour les personnes qui éprouveraient des difficultés à remplir ces formulaires, un important dispositif est 
mis en place dans les maisons intergénérationnelles, au service social communal et dans les 
bibliothèques de quartier. Ce dispositif sera maintenu jusqu’au 31 janvier 2024.  
Toutes les informations (en ce compris les adresses et les horaires des dispositifs d’aide) et une FAQ 
sont disponibles sur cette page du site de la Ville de Liège : www.liege.be/rappels. 
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